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Enfance en danger
Question écrite n° 42768

Texte de la question

M. Jean-Claude Paix attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les moyens mis en
oeuvre pour la protection de l'enfance en France. En effet, l'actualite belge a fait ressurgir, tres pres de nous,
l'horreur des sevices sexuels sur des jeunes enfants. Bien que connue et reconnue dans de lointains pays, cette
realite frappe aujourd'hui tous les esprits avec ses illustrations brutales et ignobles qui ont fait tomber le mur du
silence. Aussi, au lendemain du Congres mondial de Stockholm, et avant que ne retombe « l'emotion
mediatique », il lui demande quelles mesures compte prendre le Gouvernement pour renforcer les moyens de
protection contre l'exploitation sexuelle, qu'elle soit physique ou intellectuelle (cf. La publicite pornographique
sous toutes ses formes), que peuvent subir les enfants en France, et ainsi rassurer les parents.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice fait connaitre a l'honorable parlementaire que, le 20 novembre
dernier, le Premier ministre a presente un ambitieux programme d'action gouvernementale pour renforcer la
protection des enfants maltraites. Outre un volet non legislatif de sensibilisation et d'information des publics,
d'aide aux enfants victimes, de renforcement de la formation des professionnels et de coordination des acteurs
nationaux et internationaux, ce programme comprend un projet de loi renforcant la prevention et la repression
des atteintes sexuelles sur des mineurs. Ce projet tend notamment, dans un souci de limiter les risques de
recidive, a l'institution d'un suivi medico-social des personnes condamnees pour des infractions a caractere
sexuel, qui pourra comporter, outre une obligation de soins, un certain nombre d'interdictions de se rendre dans
des lieux ou d'exercer des activites permettant des contacts avec des mineurs. A titre preventif, le texte erige en
circonstance aggravante des crimes et des delits le fait d'utiliser des moyens telematiques pour entrer en
contact avec des mineurs. Il prevoit egalement le renforcement des mesures d'interdiction de l'exploitation et de
la diffusion de materiels de toute nature presentant un caractere pornographique et mettant en scene un mineur,
voire meme la seule representation d'un mineur. Il organise enfin une repression accrue de la detention de
supports comportant des images pornographiques mettant en scene des mineurs. Par ailleurs, le Gouvernement
entend, dans la suite du plan d'action commune adopte au Congres mondial de Stockholm, poursuivre son
programme d'encouragement et d'echanges destine aux personnes responsables de l'action contre la traite des
etres humains et l'exploitation sexuelle des enfants.
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